
GAZETfTE DES CAMPAG -N F,8S

ais à comptor de l'inscription, on plus tôt, selon que le récla-
mant aura acquis un titre à son quart do section d'établifse-
mont (homestead).

9. es dispositions do la clause 7 ne s'"ppliqueront pas aux
terres situées dans la province du ,Lanit oba ou dans ls terri-
toires du Nord-Ouest a nord de la zone renfermant les terres
du chemin do fersdu Pacifique oi une persone étant réelle-
ment établie sur une section impaire aura lu pi ivilge d'ache-
ter une étendne de 320 actes do telle section mais pas plus, au
prix de $l.25 l'acre, au comuptmint; mais il lini flaudra avoir 1--
sidé r6ellement pendant trois ans sur cetté terre vant d'obte-
nir (les letties patentes.

10. Les prix et conditions de paiement des sections impaires
et des préemptions, ci-dessus énoncée, no s'appliqueront pas
aux personnes qui se heront établies dans aucune-des zones dé-
crife. dans les (its róglements du 14 octoibrol870,-rescindés
par les pr6sede.~s-ns qui n'onit pans obtenu inscriptions
pour leurs terres, et qui l ourront établir leur:droit d'acheter
ces sections impaires ou préeniptions, solo i la o-, au prix et
aux conditions fixés respectivement par Ies dits règlOments.

Boie pour les colone.

11. Dans les townships do prairie lo systbime de lots à bo s
eera coiitiuiné,-savoir, ls colois n'nyant pas d.e bois sur.lenrs
terre1 auront·liaperniission d'acher es lot à bois d'uie éte'-
due i excédant pas 20 acres chacun, nu tàux uniforme de'$5
lacre, payable comptant.

I2. Les dispositions du paragraphe imméliatement précédent
s'appliqueroit niitssi au:s colons sir les sections de'prairie he-
tées le la compagnie dlu chemin de fer Canadien du Pacifique.
dans les cas ot les settles-terres à bnis aisponibles nuiaient été,
réparties sur <les sections pairvs ioirvi 'que la compagnie dtu
chemiii de fer consente à agir duns le manida sens lorsilue le
seul bois dans la iocalité se trouvera sur ses terres.

13. nu de fa vorisr la colonisation <m îédl<isautle prix
des mntériaux de constrlctione gouvernenîeît se réserve le
droit d'accoider des licences do temps en temps, en vertu des
dispositions de " P'Acte des ferres fédérales, pour ceuper du
boismarchard sur tontes ses terres situées dans (les townsbhipis
arpentés; et toute occupat.on ou vente de terres dans les i-
mites de ces licences, seront alors sujetteà à leur opération.

Ventes des terres à des particuliers oi à des corporations pour de
fine de colonisation.

angement avec le gonvernemiient., naceer dén. colons sur la
moitié de chagne. setio paire l c eif.-vertii les disposi-
tions du liaragtglxe -14 ci-dessus et nit u éo onsurchaenu
des deux quarte dÔ' sëeciioî restuut dispoiibls pour des éta-
blissemonts dans cette-section.

(c) i les auteurs dii projet font défaut le placer le nombre
prescrit <le colons, dans le délai-fixé, le Gouverneur en conseil
pourra résilier laente etle prigilége decol5tiisation et r-
prendre pnsiseioîidrit'erres non colonisées, oun exiger le plein
plix de $2 l'acre, ou $2,60 le,.selon le cas, pour ces teres
comnme il sera jngé prî'op6é - .-ei osm.

(d) Quil- soit bien compris que -ceci ne sapplique qu'aux
projets do co!onisat:on des terres.publiques par des iunmigrants
de Ia Grande-Bretagne ou du continent européen.

16. Le sysie-ei énocé plus bas s'appliquera au demndes
de terres pour des -fins de pturpge, et avant do faire droit à
aucune demande. lumiB;istre de P'ittéïieur s'assurera quie le
requdiant et de bonie foi et a les moyens de mener à bonne
lial'ebtreprise qui fait Pôbjét de la deinmîde.

17. Le miiatre de lintériér pourra de temps on temps, sn i-.
vantiqti'il le rovera coiveniable, offrir à bail tels tovnsiips
on telles parties de towinshipîs propres à <les slin do paturigp, à
nue mise àpriC qu'il fiiera et les vendre an pls lilit eneh6-
risseur-la prime pour ces baux Sera payée comptant lors*e
la vente.

18. Ces baux seront pour un terme de vingt ans, et aussi ai
conforiiité des dispositions de la se.tioni huit de l'amendement
précité de l'Actu des terres lédérales, passé à la dernière ses-
tuin dn parlement.

19. L'étendue comprise dais un bail sera toujours propor.
tionnée l la qiantité d'anmu qui- y seront gai tés,; àraison
<te dix ucresue terre liour chaqn au nintal; si, toutefoi le lo-
cntaire négligeat dlans-les troîs n à compîterd dàla dato du
bai!, de mettre le nombre yonindnimaux snr la terre, ona
subséqienunntý, il faisait défaut de garder uà.nombre d'ail-
mauîxpoportionré à l'étendue les terres affermées, le Gouver-
neur:en onseil poiurri résilier ce bail, on on diminuer.propor-
tionuellement Pétendue.

20. En mettant le nombra vouln d'animaux dans les limites
dces terres affermées, le loatuire aci4uieit le privilège d'ache-
ter et de recevoir dés lettres paten'tes pour une quantité dée
t1erre comnise d'ans-co- bail pour- construire les bâtiments

14. Chaque fois n'une compagnie on un partionlier deman- n.cessnires n'excédant pas cinq pour. cent de l'étendue des

do des terres pour es coloniser. et est dispos- délenser dus teri es affermées, laquelle ne devra, en aucun cils, excéder

capitaux pour constrnire ttes moyens le comuni'iation enître 100.000 acre@.

ces terres et des endroits déjà colonisés, et que le gnuvernement 21. La rente payable-pournne- terre affermée sera tonjours-

-est convalincu- que cette compagnie on cet: individn est do au taux de $10 par chaque uille acres.qu'ello renfermera, et le
bonne fol et a les moyens de miener cette entrepise bonne prix de:la terre qui pourra être acheté pourlle station a bes-
fin;, les sections imonires des terres en dehors de la zone tian:s meutionnée dans le paragraphe iiuiinédiatement préoé-

du chemin de fer Canadien du Pacitique, ou de la zone d'au- dent, sera-de $125 IIacrei.payable comptant. -,

onie:de ses ligues d'cembranchemeint, pourrout être venduts à
cette compagnie on à ce particulier, pour moitié prix, Loit $1 Paiemente ierres
'acre comptant. ;i les teires demîundlées se trouvaient sit udes-

dans la'zo!e du chemin do foi Canadien du Pacifique le même 22. Les palementsponr des terres publiquésainsi que pour
principe s'appliquera qunt i une moitid de chaque section des préemptions pourront.se faire sou on argent, soit.en scrip,
paire, c'est-à-dire une moitié de chaque section paire pourra soit on certificats de primes mi'hitair ooix
êt-re vendue à la compagnie on au particulier ait ptix-de $1.25 do l'cheteur.c
1!acro payab!e comptant. La compaguiu oni le partiiculier.sera 23. Les disupoitions ci-dessus ne s'appliqueront pas auxterres
le plus pretégé ju'qu'au tnot.nt. Cie $500. portant intért ;au qui oni quelque valeur oomme enlaconments de ville, ni atix
ltàuxde ix pourcent jusqu'a parfait paiement, dans l cals torrainshonillersonu autres terrains miniers, nianxcariièresde
d'avances faites poni- placer des fauilles sur des établissemeiin t, ninbre on de pierre..ni aus terres sur lesquelles se trouveront
un vertu desdis1 ositious Le la section 10 des amendements à desAp<nnlisd'eau-u;ellesn'ruffecterontpas, monplus,less etions
l'Acta des terres 1éd1-.ales précitée. - 11 et2O dans chaque township, quisontdes teirssd'éolîspn

15. Toute toile transation e fera aux conditionssbivantes: iques ni les Sec-tiona' 8 et 26, qui sont dee terres de la compa-
15. out tele tansciio e eraaux ondtios snvanes e de labaie d':Iudson.

) Pour les terres situdes on dehors de : la zone du chemin d. DNN 8
de fer.CanadikUn (lu Pacifique,.la. compagix on le particnlier, M6
selön leèoas,'devra, dans les troi ttis quisuivront la date de Député du-ministre de lIntérIeur.
1'arratigement avec le gouiverneinouî t, p'acer deux colons sur L%ósAY RUss
aa'chuno des sections impaires et aussi deix colons sur des éta-
blissements (homesteads) sur chacune des section paires cor- rpenteu général.

rises, dansiptojet de colonisation.

by Si les terres demandées se tionvent situécs su dedans de VENDRE Les meilleures rnches daniddïetme bön mar-
la soue' du chemin de for Canadien du Pacifigne la compagéle ché. S'adresser au Dr P. LRuz, A St.Au'gtstn (Cointé
ou le pxrtienior d.vre,-dnnes leu troisus ap s l ate l.'s de Portaouf)
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